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Comptes annuels 2018 de l’Université de Berne. 
Approbation

1. Objet

Depuis le 1®'janvier 2013, le financement de l’Université de Berne est assuré au moyen du 
système de subventionnement. Les comptes annuels de l’Université sont intégrés au rapport 
de gestion et approuvés par le Conseil-exécutif.

2. Bases légales

- Article 60, alinéa 1, article 62a et article 62c de la loi du 5 septembre 1996 sur l’Univer­
sité (LUni ; RSB 436.11)

- Article 126 de l’ordonnance du 12 septembre 2012 sur l’Université (OUni ;
RSB436.111.1)

3. Recommandation du Contrôle des finances

Les comptes annuels 2018 de l’Université de Berne ont été révisés par le Contrôle des fi­
nances du canton de Berne, qui recommande leur approbation.

4. Proposition de la Direction de l’instruction publique

Au vu de ce qui précédé, le Conseil-exécutif approuve les comptes annuels 2018 de l’Univer­
sité de Berne.
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Service des flnancos

Comptes annuels' 2018 de l'Université de Berne
l'Université de Berne établit ses comptes annuels conformément aux normes comptables Swiss GAAP RFC, Pont le principe 
suprême consiste à présenter un état de la fortune, des finances et des revenus conforme à la réalité (« True and Fair View »).

Bilan

-Montants eti KCHF'(= milliersTie francs)

Liquidités

Comptes courants auprès dé ('Administration des finances 
Créances résultant de livraisons et de pre statipn$

Autres créances à court terme

Placements financiers à'court terme

Stocks et travaux en cours

Comptes de régularisation actifs

Actif circulant

Chiffre en 
annexe

1

7.

'i

A

5

6 
7

31.12.2018

15 689'

359 435

25 541

13 251

13 246

5 888

53 802

486 S50

31.12.2017

315 818

27 391

10 638

11 455

5 365

51 012 
437 721

Évolution

16 044 -3'55

- 1 350

2 613

1 791

■■""523

2 790

49 129

■ 2,2%^

43 617 IB.SVd'

-6.8%

^4,6%

15,6%

97%

5.5%

117%

Immobilisations financières

Immobilisations corporelles

Immobilisations incorporelles

Actif immobilisé

Total actifs

8 
9' 

10 ■

74137

49 690

18 650

142 477

629 327

90 289 • 16 153

47 274

20 766

IbS 329

596 051

-17,9%

'2'416

-Fl'6

- 15 853 
33 276

5,1%

■ -10,2%

-10,0%

5,6%

Dettes résultant de livraisons et de prestations

Autres dettes à court terme

Dettes financières à court terme

Engagements financèment externe

Provisions à court terme"

Comptes de régularisati^ passifs

Fonds étrangers à court terme

11

12

13.,

14

15 '

16 •

22 997

3 486

.137 378

■ ”13 759

7 472'

185 519

20 158

1 971

426.

140 788

19 138

7 373

189 718

2 839 '
■ 1 515

340. 86

-3410

- 5 378

149' •-

-4 199

■ 14,1 %
76,8%

25,4%

■ 2,4%

-28.1%

2.0%

-2.2%'

Dettes financières à long t'érme

Provisions à long terme

Éngagèmenits de prévoyance'

Fonds étrangers à long terme

..17 . 
15 ■ ■■

Va'

1 750

31 440

89 200

122 390'

1 634

3? 694

91 ■lOO

125 428

116 .

■ 1 254

■■-'1 900 •

- 3 038

7,1%

- 3,8%

-2,1%

• 2,4%

Résultats cumulés

Résultât annuel

Fonds propres

Total passifs

280 904

40 513

"321*417

“éâT27

229 379

51 525

596 051

51 525_

33 276

22.5%

- 11 012 • . -21.4%

280 904 40 5Ï3 ' 14,4%

5,6%

1 Les éventuelles différences avec les données des tableaux qui suivent sont dues aux arrondis.
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Compte de résultats

Service- de^ finances

Montants en KCHF (= milHcrs de francs) Chif^-een
annexe

2018 2017 Évolution

Contributions du canton de Berne selon la convention de 
prestations

Subventions de la Confédération selon la loi sur Taide aux 
universités (LAU)

Contributions selon l'accord intercantonal universitaire 
__________ (AlU)_________ . ______________________

Financement de base ou subventions de partenaires publics 19

“316 675

97 404

113 376

527 455

314 170

98 505

107 789

520 465

2 503 ■

- 1 101

5 587

0,8%

■1,1%

5,2%

6 991 " 1.3%'

Contributions de projets par le Fonds national suisse

Contributions de projets par des organisations internatio­
nales

Autres contributions de projet

Contributions de projets par des financements externes 20

99 766

27 976

■ 63 974

191 716

103 847

11 9S4

55 163

186 994

-4 08-

-8

8811

4 722

-3,9%

0.0%

16,0%

2,5%

Taxes d'études

Produits des services permanents

Revenus divers

Déductions sur revenus

Autres revenus

Total revenus d'exploitation

21

18 222

72 494

72 619

-633

162 702

B81 874

13 357

■■ 71 215

74 178

-707

163 043

870 502

-135 ■' -O,?"/«-

1,8%1 279

• 1 559

74

-341

11 371

•2,1%

- 10,4%

-0,2%

1,3%

Traitements

Cotisations sociales

Autres charges de personnel

Charges de personnel 22

■ '467 646

 85 400

5 141

558 1B6

456 741

81 798

6 754.

545 29.^

10 905

3 602

- 1 614

12 893

"2:4%

4,4%

- 23.9%

2,4%

Acquisition d'appareils

Charges irnmobilières et charges des biens-fonds

Autres charges

Charges de matériel et autres chargés d'exploitation 23

15 099
22 761

94 031
131 890

13 752

21 831
98 252.

133 835

1 347

930
-4 222
-1 945

9,8%

4,3%

- 4.3%
■1,5%-

Subventions pour l'enseignement et la recherche dans le 
domaine^de la médecine clinique

Subventions à des tiers

Subventions 24

ilO 792

24 003

134 795

109 013

•20 139

129 152

1 779 ■'1.6%

3 864 “ Ï9,2%

5 643 4,4%

Amortissement des Immoblllsatjoi« corporelles__

Amortissement des immobilisations incorporelles 
Total charges d'exploitation

9

10
1V0p4
3 378.

• B39 253

1.0 592

.3.064 
821 936

411

17 317

3.9%

314 . 10.2%

2.1%'

P'rod U in financiers'

Charges financières

Résultat financier

Résultat annuel

25

1 743

3 851

..-2 108
40 513

4 333

~\ 374 •

2 959

51 525

-2 589 ■ 59.8%

2 478 ^ 180.3%

-5.067 1.171.2%

-11 012 ■ ■ -■21.4%
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S-:;rvice de^ finariccs

Tableau de financement

Montants en KCHF 2018 2Ü17

Activité de fonctionnement

+/- Bénéfice / perte

+/- Pertes / bénéfices proportionnel(lG)s résultant de l'application de la méthode de mise en équiva­
lence

+/- Amortissements ^r«valuatiO|^s de l'actif immobilisé

+/- Pertes de valeur / suppression de pertes de valeur ...
4/- Variation des engagements de prévoyance dans lès chargés de personnel

4/-

4/-

Augmentation ! diminution des provisions sans incidence sur le fonds 
Autres charges / produits sans incidence sur le fonds

4/- Perte / gairi sur cessions d’immobilisations

40 513
306

14 423
784

-1 900

-1 254

3 547

S>25

IQi

13 304'

160

-1 900

302

■ 844

4/- Diminution / augmentation des créances

4/- Diminution / augmentation des stocks et travaux en cours

1 217

- 523

- 3 138

1 009

4/' Diminution / augmentation des autres créances à'cbiirt terirhe et comptes de régularisation actifs

4/- Augmentation / diminution des créanciers

■5 371

2 839

22 339'

? 435

4/- Augmentation / diminution des autres engagements à court terme et comptes de régularisation 
passifs

4/- Augmentation / diminution des engagements fmancement externe

4/- Flux financiers provenant de Tactlvité d’exploitation

-3 714

-3 410

47 457

• 1 166

5 529

38 655

Activité d'investissement

Versements pour l'achat d[jimiiobi|isations corporelles

Versements pour l'achat d'immobilisations financières à court et long termes

4 Paiements provenant de la vente'^d'immobilisations financières à court et long termes

Versements pour l'achat d'immobilisations incorpoVelles

Flux financiers provenant de l'activité d'investissement

- 12 949

- 13 209

24319

-2 559

■4 397

• 10 479

-.5 743

17 944

- 3 788

- 2 066

Activité de financement

4/- Emprunt / remboursement d'engagements financiers à court terme

4/-' Emprunt / remboursement d'engagements financiers à long terme

Flux financiers provenant de l'activité de financement

86

116

202

■ 7

378

371

Total tableau dé financement 43 262 86 960

Liquidités nettes au début de la période 331 862 244 902

Liquidités nettes à lâ'fin'de la période 375 123 331 862

Variation des liquidités nettes 43 262 86 960
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Les liquidités nettes se composent ainsi :

Service doi f.nances

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017

Caisse

Poste

Compte courant auprès de l'Administration des finances fonds principaux » 
Compte courant auprès de i'Administration dès finances « fin'âncement externe

Total

6 703
6 S20 .

113 394

246 041'

375 123

132

3.749

. 12 163

• '76 273

239 545
331 862'

Tableau des fonds propres au 31.12.2018

Montants èn KCHF

Fonds propres au 31.12.2016

Résultat annuel 
(bénéfice + t perte -)

Fonds propres au 31.12.2017

Résultat annuél 
(bénéfice + I perte -)

Fonds propres au 31.12.2018

Fonds principaux Financement Fonds affectés
externe

15 751
VT

28 372

«123 '

20 290

64 413

162 960

16 683

179 643

23 677

203 319

50 668

6 471

57 139

Total fonds 
propres

229 379

51 525

280 904

-3 454 40 513

53 685 321 417

Les fonds propres de l’Université de Berne sont divisés en trois catégories : les fonds principaux, le financement externe et les 
fonds affectés.

Les fonds principaux comprennent les investissements réalisés par le canton et les autres pouvoirs publics pour l'enseignement, 
la recherche et les services. Ils incluent également le produit des taxes d'études et une partie des autres revenus,

Le financement externe comprend les crédits de tiers non affectés (services permanents, mandats, expertises, dons, honoraires, 
produits financiers, etc.). Ce sont des fonds pour lesquels les bailleurs n'exigent pas d'affectation à un projet en particulier. Ils 
peuvent donc être utilisés pour des projets de recherche et des offres de formation continue non spécifiques ainsi que pour le 
maintien des prestalions de service permanents.

Les fonds affectés comprennent les fonds provenant de legs et de fondations non autonomes cédés à l'Université de Berne 
pour une affectation déterminée.

L'Université de Berne ne pouvant pas distribuer de Oénéfices, le résultat annuel 2018 sera affecté aux fonds propres après 
approbation des comptes annuels par le Conseil-exécutif du canton de Berne.
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Ser', ice ries fln.mces

Annexe
Principes de présentation des comptes 

Généralités
Les présents comptes annuels ont été établis selon les normes de présèntaiion des comptes Swiss GAAP RPC {application de 
toutes les nornnes RPC), Ils reflètent donc fidèlement l'état de la fortune, des finances et des revenus de l'Université de Berne. 
L'exercice arrive à son terme le 31 décembre.

Les comptes annuels ont été approuvés par la Direction de l'Université le 19 mars 2019, puis présentés au Sénat pour 
information le 16 avril 2019. Ils sont soumis à l'approbation du Conseil-exécutif du canton de Berne et seront ensuite portés à 
la connaissance du Grand Conseil lors de sa session de septembre.

Principes de consolidation
L'Un versité de Berne détient des participations avec un droit de vote de plus de 50% dans des sociétés. Conformément à la 
norme Swiss GAAP RPC 30, elle doit donc aussi orésenter des comptes consolidés, TouLerois, comme le montarit total de ces 
participations est négligeable, il a été déc dé de ne pas présenter de comptes consolidés. Les participations sont évaLiées dans 
les comptes individuels selon la méthode de la mise en équivalence (equ ty melhod) et comptabilisées dans la rubrique des 
immobilisations financières.

Principes d'établissement du bilan et des évaluations

Le bfan est établi selon le principe d'évaluation individuelle des actifs et des dettes, qui repose sur des valeurs historiques. Les 
actifs sont évalués au coût d'acquisit on ou de production et les dettes, à leur valeur nominale. Les principes appliqués aux 
principaux postes des comptes annuels sont explicités ci-dessous.

Liquidités
Les liquidités regroupent les avoirs en caisse, les avoirs postaux et bancaires et les fonds immobilisés. Elles sont évaluées à leur 
valeur nominale.

Comptes courants auprès de l'Administration des finances
Les comptes courants tenus auprès de l'Administration aes finances sont évalués à leur valeur nominale. Ils sont considérés 
comme des liquidités.

Créances résultant de livraisons et de prestations, et autres créances à court terme
L'évaluation est effectuée à la valeur nominale, déduction faite de pertes de valeur éventuelles. Pour les créances qui semblent 
clairement compromises, un ajustement de valeur est fait en fonction du risque individuel. Les risques de solvabilité et de perte 
qu'il est impossible de quantifier précisément sont couverts au moyen d'un ajustement forfaitaire dont le montant est calculé à 
partir de la moyenne des créances effectivement décomptabilisées au cours des deux dernières périodes comptables.

Immobilisations financières à court terme
Les immobilisations financières à coul terme sont des irrmobilisations financières dont l'échéance est comprise entre 90 
jours et un an et qu'il est prévu de détenir sur une courte période. Les immobilisations financières à court terme avec valeur 
boursière sont évaluées à leur valeur actuelle. Les immobilisations financières à court terme sans valeur boursière doivent 
être évaluées au maximum au coût d'acquis tion, déduction faite des pertes de valeur éventuelles. Le principe d'évaluation 
individuelle s'applique. Les bénéfices et pertes sur cour.s ainsi que les cûtieclions de valeur sont comptabilisés dans le résultat 
de la période.

Stocks et travaux en cours
Les stocks comprennent les matières consommables. Ils sont évalués au coût d'acquisition ou au prix de revient ou bien, si elle 
est plus basse, à la valeur de marché nette. Les travaux en cours sont des services non encore facturés. Ils ne concernent que 
les unités fournissant des services permanents, par exemple les cliniques dentaires ou l'hôpital vétérinaire. La détermination du 
prix de revient des travaux en cours se fait sur la base réévaluations issues des systèmes d'information patient correspondants.

Compte de régularisation actif
Les comptes de régularisation actifs servent à affecter les produits et les charges à la période concernée. L'évaluation est 
effectuée à la valeur nominale.
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Service des finances

Immobilisations -financières
Les immobilisations financières comprennent ies instruments financiers tels que les titres, les prêts et les participations. Les 
immobilisations financières ayant une vaieur boursière sont évaiuées â leur valeur actuelle. Les immobilisations financières 
sans valeur boursière sont évaluées aux coûts d'acquisition, déduction faite des éventuelles corrections de valeur, et ies 
participations supérieures à 20% sont évaluées selon la méthode de la mise en équivalence.

Immobilisations corporelles
Les immobilisations corporelles sont évaluées au coût d'acquisition ou au prix oe revient, déduction faite du cumul des 
amortissements. Les amortissements sont réalisés de manière linéaire pendant la durée économique d'utilisation des 
immobilisations corporelles. La durée d'utilisation des immobilisations corporelles est fixée comme suit :

Catégorie d'irniinobilisations Durée d'utilisation

Terrains et constructions

Machines, mobilier, appareils

Véhicules

Véhicules spéciaux

■■■ Térfâln's : illlthrté 
, , Con^ructionsi apà SO ans

2 à 10 ans

5 ans

10 ans

Informatique ’ 2 à Sans

Les contributions pour des investissements ayant trait à des bâtiments selon l'article 55, alinéa 1, LEHE^ constituent un poste 
négatif à part dans la rubrique des immobilisations corporelles. La dissolution se fait sur la même durée d'utilisation que les 
investissements financés au moyen de subventions fédérales.

Immobilisations incorporelles

Les immobilisafions incorporelles englobent les solutions logicielles acquises, les applications logicielles spécifiques à l'université 
en cours de développement par un prestataire externe, les subventions d'investissements à des cantons et institutions privées, 
les brevets et licences ainsi que les prêts à des professeur-e-s pour des rachats auprès de la caisse de pension. L'amortissement 
des logiciels est effectué linéairement su^ cinq ans, celui des cotisations des professeur-e-s à la Caisse de Pension Bernoise 
(cotisation des professeur-e-s à la CPB) avec une dégressivité de 4%^ ou 5%". La valeur des investissements immatériels est 
vérifiée à la date oe clôture des comptes. Le cas échéant, des rectifications de valeur supplémentaires sont effectuées au 
détriment du résultat de l'exercice.

Dépréciation d'actifs (dépréciation durable)
Les actifs sont réexaminés à chaque date du bilan afin de déceler d'éventuels 'ndices laissant présumer que leur valeur 
comptable n'est plus réalisable. Si la valeur comptable d'un actif dépasse la valeur réalisable (valeur d'usage ou valeur de 
marché nette), il convient de procéder à une adaptation de valeur avec incidence sur le résultat (dépréciation duraole / 
amortissement non planifié).

Dettes résultant de livraisons et de prestations
Les dettes résultant de livraisons et de prestations sont des engagements à court terme résultant de l'activité ordinaire et dont 
l'échéance est inférieure à un an à compter du jour du bilan.

Autres dettes à court terme
Les autres dettes è court terme sont des dettes dont l'échéance est inférieure à un an et qui ne sont pas directement liées à la 
fou.'-nitu'-e de prestations. Elles sont inscrites au bilan à leur valeur nominale.

Autres créances à court terme
Les créances à court terme sont des dettes monétaires résultant d'activités de financement. Elles sont inscrites au bilan ä leur 
valeu." nominale.

Engagements financement externe
Les engagements résultant du financement externe sont des dettes contractées auprès de tiers. Ils correspondent aux 
engagements de l'Un versité de Berne qui sont encore en suspens à la date du bilan. Ils sont inscrits au bilan à leur valeur 
nominale,

2 Loi fédérale du 30 seotembre 2011 sur l'encocragemeni des hauies écoies et la coordination oans le domaine suisse des hautes écoles (loi sur ['en­
couragement et la coordination des hautes écoles, LEHE), état le 1" janvier 201B 

^ Art. 7, al. 1, du décret du 19 novembre 1397 sur 'es principes régissant la lémunéiation et d'autres prestations allouées au personnel universital.-^e 
(DUni). abrogé le 01.09,1998

“ Art. 66, al. 4, de l'ordonnance du 12 décembre 2012 sur l'Université (OUni)
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1

Service des iTisncei

Provisions à court et long termes
Les provisions dont l'échéance est inférieure à douze mois sont comptabilisées dans les fonds étrangers à court terme, les 
provisions dont l'échéance est supérieure à douze mois dans les fonds étrangers à long terme.
Une provision est un engagement probable résultant d'un événement passé dont le montant et/oti l'échéance sont incertains 
mais peuvent être estimés. L'événement dont résulte l'engagement doit avoir eu lieu avant la date du bilan, Il peut reposer 
sur jne obligation juridique expresse ou sur une obligation ne fait. Les soldes horaires et les droits aux vacances des 
collaborateurs, de même que les rentes spéciales et les renies transitoires, sont traités comme des provisions.
Une provision est constituée par imputation sur le poste de charges ou de diminution des recettes correspondant. Une 
provision constituée dans un domaine du compte de résultats doit être diminuée ou dissoute dans le même domaine. Les 
évolutions des provisions sont présentées dans le tableau de variation des provisions.

Comptes de régularisation passifs
Les comptes de régularisation passifs servent à affecter les produits et les charges à la période concernée. L'évaluation est 
eftectuée à la valeur nominale.

Dettes financières à long terme
Les dettes financières à long terme sont des dettes monétaires dont l'échéance est supérieure à douze mois et qui sont 
générées par les activités financières. Elles sont évaluées à leur valeur nominale.

Prestations de prévoyance du personnel
L'Université de Berne est affiliée à la Caisse de pension bernoise (CPB), à la Caisse d'assurance du corps enseignant bernois 
(CACEB), à la caisse de pension de I',Association suisse des médecins-assistant e-s et chef fe s de clinique (ASMAC) et aux 
fondations de la Société suisse des niédecin.s-dentistes (SSO). Les conséquences économiques des plans de prévoyance 
pour l'université sont calculées à la date du bilan. L'inscription à l'actif d'un avantage économiaue a lieu uniquement si 
une incidence positive sur les flux de trésorerie futurs est attendue (par ex. réduction des cotisations). Les engagements 
économiques (par ex. contribution à l'assainissement d'un découvert) sont portés au passif conformément aux dispositions 
relatives aux provisions.

Impôts sur les bénéfices
L'Université de Berne est exonérée des impôts directs.

Transactions avec les personnes liées
On considère au'une personne (physique ou morale) est liée à l'Université de Berne si cette personne peut, de manière 
d recte ou indirecte, exercer une influence notable sur les décisions financières ou odérationnelles de l'université. Les entités 
contrôlées de manière directe ou indirecte par des parties liées sont, elles aussi, considérées comme liées à l'Université de 
Berne.

Toutes les transactions substantielles entre des parties liées ainsi que les créances ou les dettes en résultant doivent être 
mentionnées dans les comptes annuels.

Postes dans des devises étrangères
Les actifs et les passifs en devises étrangères sont convertis en francs sui.sses (CHE) à la date du Dilan. On appLque alors le 
cours de conversion indiqué sur le relevé bancaire. Si aucun cours de conversion n'y figure, on applique le taux interbancaire 
moyen de la période concernée (oanda.com).
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Remarques concernant les comptes annuels

Servie« des finances

1 Liquidités

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Caisse

Poste

Banque

Liquidités

166

6 703 =
8 82Ö

15 689

13?

'3 7^9
35 26,3%

2 954 78.8%

12 163 - 3 343 - 27,S%

16 044 -355 ■2,2%

Les liquidités ont diminué de KCHF 35b,

2 Comptes courants Administration des finances

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Comptes courants auprès de l'Administration des finances

Compte courant auprès de l'Administration des finances « Fonds princi- ’ 113 394
paux II

Compte courant auprès de l'Administration des finances « Financement 246 041
externe ii

'359 435

239 545

■ 76 273 37 121 48,7%

6 496

315 813 43 617

2,7%

13,8%

Le canton de Berne organise le cash management de l'Université de Berne. Les comptes courants intitulés « Administration des 
finances » correspondent aux liouidités que gère le canton de Berne au nom de l'Université de Berne.

3 Créances résultant de livraisons et de prestations

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Créances.envers des tiers résultant de prestations 26 245

Créances envers des organisations liées résultant de livraisons èt presta­
tions

.gqt.roii'g..................................................... ................................ .... ....

Créances résultant de livraisons et de prestations

-705

25 541

28 061 - 1 516 -6,5%

- 47 - 98,7%48

-718 13 -1,9%

'27 391 - 1 850 -6,8%

Les créances issues de livraisons et de prestations ont diminué de KCHF 1 850, Pa' ailleurs, les travaux en cours ont augmenté 
(voir 6 « Stocks et travaux en cours »).

4 Autres créances à court terme

“Montants en KCHF 31.12.2018 3i;i2.2Ô17 ' ■ 'Évolution “

Avances temporaires en espèces 177

Avoirs impôt anticipé 919
Créances règlements caisse

Créa'hces financement externe fonds étrangers 12 098

Cautions de loyers 25

Prêts à court terme 32

Autres créances à court terme 13 251

255

674

~74

9 613

23

.10 638

-77

245

- 30.4% 
36,4%

- 74 - 100.0%

2 485

i.

25.9%
8.8%

32

2 613

100,0%

24,6%

Les autres créances à court leinie uni enregistré une hausse de KCHF 2 613. Ce change.-nent est notamment dû à 
l'augmentation des projets de recherche avec créances à l'investisseur.
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Service des fincircrs-

5 Placements financiers à court terme

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Placements portant intérêts (obligations) 13 246

Placements financiers à court terme" 13 246

11 4b5

I 455

1 791 
1 791

15.6%

15.6%

Les placements financiers à court terme ont progressé de KCHF 1 791.

6 Stocks et travaux en cours

Montants en KCHF ' 31.12.2018 31.12.2Ü17 ' Évolution

Stocks. 3 113

Travaux en cours 2 775 .

Stocks et travaux en cours 5 8B8

3 015

2 350

5 565

98 3,2%

225

523

18,1%

9,7%

Les stocks et travaux en cours ont augmenté de KCHF 523.

7 Comptes de régularisation actifs

Montants en KCHF 31.12.2018 '31.12.2017 " Évolution

Intérêts courus 309

Contributions au titre de l'accord intercantonal universitaire (AlU) ,«300

Abonnements presse 4 811

Autres actifs transitoires 382

Comptes de régularisation actifs 53 602

380
.46 000

4 632

51 012

- 71 -18,7%
2 300

179
3S2

2 730

5,0%
3,9%

5,5%

Les comptes de régularisation actifs ont augmenté de KCHF 2 790 par rapport à l'année précédente. Cette hausse est en 
majeure partie imputable au compte de régularisation actif des contributions de l'AlU pour les étudiant-e-s non originaires du 
canton. Ces contributions ont en effet progressé de KCHF 2 300 (voir 19 « Financement de base ou subventions de partenaires 
publics »).
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Service lies finances

8 Immobilisations financières

Montants èh KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Actions et parM„.

Placements portant Intérêt dépôts à terme > 1 an (fonds) 
Placements stipulant un intérêt nominaj (obligations) 
Prêts à des tiers

Participations dans des entreprises privées

.Immobilisations financières

12 795

5 922
52 725

1 464

15 530 2 735 -17,6%

5 746 176 3.1%

66 767 -13 537 -20.4%

1 ÛÛO 231

. 1 752

74 137

23,1%

- 288 -16,4%

90 289 -16 153 -17,9%

En ce qui concerne les obligations, les liquidités ont été transférées au profit du compte courant Administration des finances 
financement externe (cf. 2 « Comptes courants Administration des finances ») en raison du manque d'opportunités 
d'investissement appropriées.

Les participations Qotées d'un taux de participation supérieur à 5% sont nominalement listées ci-après :

Paiiicipation Taux de participation

Siège ' 
social

. Center pf Contlnulng Dent^Eduçatipn (ÇCpE) Berne

Unitectra SA Zurich

be-advanced SA 
(anciennement innoBE SA)

Berne

sitem-insel SA Berne

SLSP AG Zurich

Capitei sociai 
en KCHF

Vaieur de mise en équi- 
vaience en KCHF

31.12'.2018* ‘- 31.12.2017 31.12.2018 ''"•31.12.2017 31.12.2018 " 3i.12.20l7"

75% 75% 100. 100 62 78

33% 33% 300 300 145 ■ M3 '•
21% 21% 240 240 63 51

16%. . 16% 9 591 , 9 591 1 082 1 386

8% 8% 520 520' 40 40

•Autrês ■ a; 5% ■£5% ■ n.c. n.c.' -72= 53
totai 1464 1 752
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r-rrvics; dtii finances

9 Immobilisations corporelles

Montants en KCHF

État au 31.12.2016

Entrées

Sorties

Reclassifkations

État aü 31712.2017

État au 31.12.2016

Àmortissements planifiés

Reelassificatibns

Étét au 31,12.2017

Terrains et 
constructions

Valeur comptable nette au 31.12.2016

Coût d'acquisition / prix de revient

Variation des subventions fédérales 
accordées

Correctîoiïs de valeur curhuiées

Amortissem^ents non planifiés 
Sorties

Valeur comptable nette au 31.12.2017

58

87

972

1 059

-28

-3

■-'31

1 028

Machines.
Mobilier,

Appareils,
Véhicules

Informatique
(matériel)

47 872

123 488

10 255

-4631

■151

128 962

- 75 616 "

-9 161

-2

1 850

- 82 929

46 032

3 662

14 350

2 143

-660

151

15 984

- 10 688

- 1 340

- 48

509

- 11567

4 417

Subventions Total
fédérales immobilisations 

corporelles

■5 217

-9 647

•295

609

216

-9 116

4 430

774

240

-531

4 913

-4 203

46 375

128 278

13 076

609

■5 075

136 889

' -“ß"l9Ö3

- 9 730

190

1 828

- 69 616

47 274

Valeur comptable nette au 31.12.2017

Coût d'acqul^lon / pnx de revient 
État au 31.12.2017

Entrées

-V-

Variation des sùbvVntions fédérales' 
accordai ^ 
Sorties

Reclassifications

Étât'au 31.12.2018

Corrections de valeur cumulées

État au 31.12.2017

Amortissements planifiés

Sorties

•Ré'classifications

État âu 31.12.2018

Amortissements non planifiés

1 028

1 059

1 059

-31

-22

-53

46 032

128 962

10 757

-3 553

136 166

- 82 929

-9 251

3 529

- 88 879'

4 417

15 984

2 216

-2 452

15 748

■ n 567“

•1 503

2 452

■-•i0'617

-4 203

-9 116

-370.

-9 486

4 913

841

47 274

136 888

12 603

-6 006

143 486

- 89 614

- 9 935

-228

5 982

5 754 - 93 796

Valeur comptable iiette au 31.12.2018 1 006 47 287 5 130 ■ 3 732 49 690

Au cou^s de l'exercice, les investissements étaient légèrement supérieurs aux amortissements, ce qui explique l'augmentation 
des mmoDili.sations corporelles d'environ KCHF 2 416.
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Service des finances

10 Immobilisations incorporelles

Montants en KCHF
- :—

Logiciels Immobilisations Autres Cotisations Total
incorporelles immobilisations professeure's immobilisations

en cours (logi- incorporelles CPB incorporelles
ciéls)

Valeur comptable nette au 31.12.2016 9 400 2149 34 9 281 20 864

Coût d'acgujsition / prix de rèvient

État au 31.12.2016

Entrées

Sorties

Reclassificatiens

État au 31.12.2017

État au 31.12.2016

Amortissements planifiés

Sorties

Reclassifications

État au 31.12;20i7

- r ■ ■

Variation des subventions fédérales 
accordées

Corrections de valeur cumulées

Amortissements non planifiés

17 946

951

-665

2 358

20 589

- 8 546

-3 007

-84

677.

- 10 959

"2 204

2 161

-55

■115» ^

-55

55

59

59

^24

■12

16 485

702

...
__

.. .17,053

-7 205

-27

36 694

3 814

-855

.-39 652

134 .

-36 --7 892-

-15 830

-795 - 3 814
------r,;------------------------------

-111

867

-18 888

Valeur comptable nette au 31.12.2017 9 631 1 951 22 9 161 20 766

Valeur comptable nette au 31.12.2017 9 631
-jr'

1 951 22 9 161 20 766

Coût d'acquisition / prix de revient

État au 31.12.2017

Entrées

Sorties

Reclasstfications

Variation dès subventions fédéraiés 
accordées

État au 31.12.2018

Corrections de vaieur cumulées

État ^31.12.2017

Amortissements planifiés

Amortissements non planifiés

Sorties

Reclassifications

État au 31.12.2018

AO 589,

2 706

-1 981

■ 21 314

-10 95B 
-3 341

-25

1 981

-12 343

7. -.-

136

- 1 243

844'

-59

59

-36

-12

-48

17 05f

960

- 1 664 .

39 653

3 802

-4 888

16 349“

-7 892

-775

-522

”'1664

-7 525

38 566

18 887

■ 4 1_27

-547

- -~3e\s

-19 916

Valeur comptable nette au 31.12.2018 8 971 844 11 — 8824 = • 18 650

En 20'8, les acquisitions d'immobilisations incorporelles ont été inférieures à celles de l'année précédente, ce qui explique la 
baisse d'environ KCHF 2 116.
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Si des finances

11 Dettes résultant de livraisons et de prestations

Montants en KCHF 31.12.201S ■ 31.12.2Ô17 ■ Évolution

des tiers résultant de livraisons et de prestations

Dettes envers des organisations liées résultant de livraisons et de presta­
tions (manuel)

Dettesjésultant de livraisons et prestations (manuel)

21 631

126

1 240• - ..
Dettes résultant de livraisons et de prestations 22 997

.18 504 3 177 16,9%

- 3 - 2,4%179

52b -285 -18,7%

20 15B 2 839.. .14.1%,

En tout, les dettes résultant des livraisons et des prestations ont augmenté de KCHF 2 839 par rapport à ['année précédente. 
Cette hausse est imputable à la mise en place d’un flux de travail électronique afférent aux créanciers et à la saisie centralisée 
associée des factures des fournisseurs.

12 Autres dettes à court terme

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.7.017 Évolution

Acomptes de clients 1 173 454

Compte courant créances TVA 819" 849

Dettes à court terme diverses —__= •- 1 494 668

Autres dettes à court terme 3 486

719 158,4%

-30 -3,6%

826 123,6%

1 971 1 515 76JJ/0

Par rapport à l'année précédente, les autres dettes à court terme ont augmenté de KCHF 1 515. La hausse des « Acomptes de 
clients ?> de KCHF 719 est principalement due à une facturation qui ne pourra èire appliquée qu'en 2019.

13 Dettes financières à court terme

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2ni7 Évolution

Dépôts 163

Autres engagements à'co'urt té'rrhé'envers des tiers 263

Dettes financières à court terme 426

153

187

34Ü

lÛ 6.6%

76 40,8%

86 25,4%

Les dettes financières à court terme ont augmenté de KCHF 86 oar rapport à l’année précédente.

14 Engagements financements externes

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12.2017 Évolution

Engagements financements externes 137 378 140 788 - 3 410 -2.4%

Les engagements de l'Université de Berne encore en suspens vis-à-vis de créanciers tiers à la dale de clôture ont diminué 
de KCHF 3 410 par rapport à l'année précédente (cf. 2G « Subventions de projets provenant de financements externes, 
subventions de projets par le Fonds national suisse »).
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15 Provisions

Montants en KCHF Provisions peSonnel Autres provisions Total

État au 31.12.2016

dont provisions à court terme

Constitution (y'c. augmentation)

Dissolution

UtiJîsjtion

État au 31.12.2017

dont'provisions i court tëriïi'e'

Constitution (y c. augmentation)

Dissolution

Utilisation

État au 31.12.2018

dont provisions à court terme

32 612

20 411

2 361

-5 433

29'49S

'18 818

13 "584

-2140

22 926

12 787

■20‘509'

-"^318

2 027

-40 . -204

22 333

318

145

1.8 017 - 204. .

53 121

20 729

4 388

- 5 433

...........-244

■"sTssï
19 135

13 584

J 2 140.

- 18 221..

22 274 45 200

13 759'

Les provisions du personnel comprennent les provisions pour les soldes horaires flexibles, les congés, les primes de fidélité 
et les corripies épargne-temps. Sont considérées comme provisions à court terme les provisions pour ies horaires flexibles, 
les congés et les primes de fidélité échues l'année suivante. En raison de la mise en place d'un outil de gestion du temps, 
la date déterminante de comptabilisation des provisions a été reportée du 31 octobre au 31 décembre. Il s'est avéré que 
les collaboratrices et les collaborateurs ont pris de nombreux jours de congés en novembre et décembre. Les provisions du 
personnel ont donc enregistré une baisse totale de KCHF 6 573. Cette baisse inclut la dissolution de KCHL 2 14Ü au titre des 
rentes spéciales et indemnités de licenciement^.
La présentation de l'évolution des soldes horaires à court terme a été adaptée cette année.

16 Comptes de régularisation passifs

Montants eh ICCHF 31.12.2018 31,12.2017 Évolution

7 372 6 900

Autres passifs transitoires 100 425

Comptes de régularisation passifs 7 472 7 375'

473

• 523

149

6,8% 
- 76,4% 

2,0%

Les comptes de régularisation passifs n'ont pas connu de changement notable par rapport à l'an dernier.

17 Dettes financières à long terme

Montants en KCHF 31.12.2018 31.12,7017 Évolution

Prêts à long terme (prêts professeur^C'S pour CPB) 1 393 1 277

Autres dettes financières à long terme 357 357

VÇ, 9,1%

0.0%

Dettes financières à long terme 1 750 1 634 116 7.1%

Les prêts à long terme (prêts destinés aux professeur-e-s de ia CPB) n'ont pas connu de changement notable par rapport 
à l'an dernier.

- Art. 33 de le loi sur le personne! (LPers)
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18 Engagements de prévoyance

Montants en KCHF

Plans de prévoyance sans 
excédent de couverture / décou­
vert

Plans de prévoyance avec excé­
dent de couverture

Plans de prévoyances avec 
découvert

■ Plains de prévoyance sans actifs 
propres

Total

Excédent de couver- Part économique de l'Univer- Variation Cotisations Charges de caisse
ture<+}/ sité de Berne ayant une ajustées à la de pension incluses dans les

découvert (-) pour incidence sur période charges
l'institution de pré- le résultat de fonctionnement

voyance

5 578

-69 435

- 63 858

2018 2017 2018 2018

249

- 89 200 91 100 -1 900 -220

- 89 200 -91 100 -1 900 29

2018 2Ü17

249

43 705

43 954

290

42 037

42 32/

La majeure partie des collaboratrices et collaborateurs de l'Université de Berne (5 482 assuré-e-s) est inscrite à la Caisse de 
pension bernoise (CPB). Outre cela, il existe des rapports de prévoyance avec les caisses de pension suivantes ; l'Association 
suisse des médecins-assistant e-s et chef fe s de clinique (ASMAC, 79 assuré-e-s), la Caisse d'assurance du corps enseignant 
herno s (CACcB, 64 assurés) et la Société suisse des médecins-dentistes 'SSO, 3 assurés).
Au 31.12.2018, la CPB affiche un degré de couverture de 91,5% (année précédente : 95,2%) à un taux d'intérêt technique de 
2,5%. La par; ae la di-fférence prise en charge par l'Université de Berne par rapport au capital de prévoyance s'élève en tout a 
KCHF 69 195 au 31.12.2018 {année précédente : KCHF 37 954).

Au 31.12.2018, le degré de couverture provisoire de la CACEB s'élevait au total à 90,3% (année précédente ; 94,7%) à un 
taux d'intérêt technique de 2,5%. La part de la différence prise en charge par l'Université de Berne s'élève à un toTal de 
KCHF 241 au 31.12.2018 (année précéaente : KCHF 117).

À ia date de clôture du 31.12,2018, l'ASMAC affichait un taux de couverture provisoire compris entre 106,0% et 107,0%
(année précédente 113,0%). La part de la différence prise en charge par l'Université de Berne s'élève au total à KCHF 5 578 au 
31.12.2018 (année orécédente ; KCHF 4 241),

Au 31.12.2017, le degré de couverture de la SSO s'élevait à i28,26%. Le degré de couverture au 31.12.2018 ne sera connu 
qu'après l'adoption des comptes annuels ae l'Université de Berne. Il est impossible d'indiquer le taux d'excédent de couverture 
ou de découvert de la SSO, et cette information n'est pas capitale pour ses irois assurés.

Afin d'évaluer la provision effective à comptabiliser pour les obligations de prévoyance, on applique une méthode de calcul 
dynamique dotée des paramètres « Évolution des salaires / renchérissement » et « Croissance de la population ». La méthode 
de calcul s'appuie sur les exigences du canton de Berne et comprend les composants ou paramètres suivants :
- Le gain annuel assuré de l'ensemble des salariés âgés d'au moins 25 ans (date de clôture 31.12.)
- La contribution au financement de l'employeur de 1,35% pour la CPB et de 2,55% pour la CACEB
- Les paramètres de planification de 1,5% (renchérissement 0,6%, mesures salariales individuelles 0,7%, marge de sécurité 

0,2%)
- La croissance de la population de 0,49% jusqu'en 2034
- Le nombre d'années restantes conformément au plan de financement (2018 = 16 ans)
En raison de la situation actuelle des taux d'intérêt, le taux d'escompte s'élève à 0%.

19 Financement de base ou contributions publiques

Montants eh KCHF 2018 2017 Évolution

Subvention du canton de Berne selon la convention de^prestations 
Subventions fédérales selon la loi sur l'aide aux universités (LAU) 
Contributions au titre de l'accord intercantonal universitaire (AlU)

Financement de basé ou contributions publiques

316675

97 404

113 376

527 455

314 170

107 789

S20 4GE,

2b0S

48 505 - 1 101

5 587

6 991

0,8% 
- 1,1% 
5,2% 
1,3%

La part du financeroept de base ou des contributions du secteur public au produit d'exploitation s'élève à 59,8%. Par rapport 
à l'année précédenre, le financemenl de base ou les contributions du secteur public ont progressé de KCHF 6 991. Le canton 
de Berne finance 35,9% (année précédente : 36,1 %) du produit d'exploitation. La part de l'État fédéral s'élève à 11,0% (année
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précédente : 11,3%) conformément à la loi sur l'encouragement et la coordination des hautes écoles (LEHB), La pa^l résultant 
de l'Accord intercanional universitaire (AlU) pour la formation des étudiar.t-e-s non originaires du canton représente 12,9% 
(année précédente : 12,4%).

20 Subventions de projets provenant de financements externes

Montanis en tCCttF ' ■ 2018 ;oi7 Évolution

Subventions de projets allouèej pa£ le Fonds national suisse 
Subventions de projets allouées par des organisations Internationales 
Autres subventions de projets

99 766

27 976

63 97é

Subventions de projets par des financements externes '191 716

103 847 -4 081 -3.9%

27 984 - 8

55 163

0,0%

8 511 16,0%

186 994' 4 722 2,5%

La part des engagements de financement externe dans des projets au produit d'exploitation s'élève à 21,7% (année 
précédente : 21,5%). Les subventions de projets du Fonds national suisse (FNS) ont reculé en raison de deux facteurs : 
l'expiration d'un PNR (PNR Trade Regulation) et une baisse des contributions overhead de KCHF 4 081 par rapport à l'année 
précédé,nte. La part du FNS au produit d'exploitation s'étaiDÜt à 11,3% (année précédente : 11,9%). Par rapport à l'année 
precedente, les contributions des organisations internationales aux projets n'ont pas connu d'évolution notable. Leur part au 
produit d'exploitation s'élève à 3,2% (année précédente : 3,2%). En revanche, les autres subventions de projet (partenaires 
comme l'état fédéral, les cantons, les communes, les associations à but non lucratif, le secteur privé ou Innosuisse) ont 
augmenté de KCHF 8 811. Leur part au produit d'exploitation s'élève à 7,3% (année précédente : 6,3%).

21 Autres revenus

Montants en KCHF 2018 2017 Évolution

Tbxes d'études

Produit de la formation continue

Droits d'examen et autres taxes -
Produit des services de médecine humaine, dentaire, légale ou vétérinaire 
Produit de remboursements

Produit des ventes

Revenus divers

Réductions de recettes

Autres revenus

18 222

10 524

3 803

72 494

24 489

7 614

26 189

■633

162 702

,13 357

10 554

.3 578

71 215

, 7 386

-'35 -0,7%

-0,3%- 30

US

1 279

6,3%

1,8%

20 084., 4 405 21,9%

228 3,1%

32 576 - 6 3S6 -19,6%

- 707

163 043 -341

74 -10,4%

- 0,2%

Les autres revenus n'ont pas connu d'évolution sensible par rapport à l'année précédente. Ils représentent 18,4% du produit 
d'exploitation (année précédente : 18,7%). Différentes unités administratives de l'Université de Berne fournissent des services 
de médecine humaine, dentaire, légale ou vétérinaire. Le chiffre d'affaires total des entreprises de service représente 8,2% 
du levenu d'exploitation (année précédente : 8,2%), Les revenus divers ont baissé de KCHF 6 386 par rapport à l'année 
précédente. Il faut y voir l'effet de l'élimination de l'imputation interne de prestations qui s'est avérée plus élevée que l'année 
précédente (voir 23 « Charges de matériel et autres charges d'exploitation »).

22 Charges de personnel

Montants en KCHF 20tB 2Ü17 Évolution

Trâitêments

Cotisations aux assurances sociales

Autres charges de personnel

.Charges de personnel

■■ 467 646^^

85 400

5 141

558 186

456 741 10 905

81 798
: r.

3 602

2,4%

4,4%

6 754 . - 1 614 -23.9%

545 293 12 893 2,4%

les charges de oersonnel représentent le poste de charges le plus important-dû produit d'exploitation avec 66,5% (année 
précédente : 66,3%). Par rapport à l'année précédente, les traitements ont augmenté de KCHF 10 905. Les cotisations aux
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assurances sociales ont augnaenté de <CHF 3 602 par rapport à l'annee précédente. Pendant l'exercice sous revue, la provision 
destifiée à l'assainissement des institutions de prévoyance a été efficacement réduite de KCHF 1 900 (avec effet sur le compte 
de résultats) au profit tfes cotisations aux assurances sociales. Les dédommagements forfaitaires, frais de formations initiale 
et continue, recrutement du personnel, etc. sont comptabilisés dans les autres charges de oersonnel. Par rapport à l'année 
précédente, les charges ont diminué ae KCHF i 614. La provision consLiLuée pour les renLes spéciales eL les indemnités de 
licenciement a pu être réduite de KCHF 2 140 (cf. 15 « Provisions 'i).

23 Charges de matériel et autres charges d’exploitation

Montants en KCrHF 2018 2017 Évolution

Acquisition d'appareils

Charges irnmobjlières et charges des biens-fonds

Autres charges d'exploitation

Charges de rnatériel et autres'charges d'exploitation

'15 099

22 761

94 031

131.890

13 752

21 8.31

1 347 
930

9,8%

4,3%

98 252 -4 222 -4,3%

133 855 - 1 945 ■ 1,5%

Les acquisitions de machines, d'appareils et de matériel informatique ont augmenté de KCHF 1 347. La part aux charges 
d'exploitation s'élève à 1,8% (année précédente : 1,7%). Les charges immobilières et des biens-fonds sont en hausse de 
KCHF 930 par rapport à l'an dernier. L'exploitation des immeubles engendre des coûts à hauteur de 2,7% (année précédente : 
2,7%) des charges d'exp'oitation. Cela comprend les coûts énergétiques, les travaux de maintenance, les contrats de 
maintenance, le ramassage des ordures, le nettoyage et la télécommunicat on. Les dépenses locatives ne sont pas incluses, car 
les locaux nécessaires sont mis gracieusement à disposition par le canton.
Les autres charges ont baissé de KCHF 4 222 par rapport à l'année précédente. Il faut y voir l'effet de l'élim nation de 
l'imputation interne de prestations qui s'est avérée plus élevée que l'année précédente ( cf. 2i « Autres revenus ;>). La part des 
autres charges dans les charges d'exploitation s'élève à 1i.2% (année précédente : 12,0%).

24 Contributions

Montants en KCHF 2018 2017 Évolution

Subventions pour l'enseignement'et là recherche dans le domaine de la 
médecine clinique

110 792

Subventions à des tiers 24 003

Subventions 134 795

■l'C9 013 1 779

20 139

129 152

1,6%

3 864 19,2%

4,4%5 643

Au total, les charges liées aux contributions ont augmenté de KCHF 5 643, Leur part dans les charges d'exploitation s'élève 
à 16,1 % (année précédente : 15,7%). Les contributions destinées à l'enseignement et à la recherche e'i médecine clinique à 
l'Hôpital de l'île, aux Services psychiatriques universitaires (SPU) et autres hôpitaux universitaires représentent 13,2% du total. 
Les contributions à des tiers ont augmenté de KCHF 3 864, car plus de fonds ont notamment été alloués à des partenaires de 
projets à l'étranger.

25 Résultat -financier

réontants en KCHF 2018 2017 Évolution

Prbduiti fin“ànciers

Charges financières

Résultât financier

1 743 4 333 - 2 589 - 59.8%
3 851 1 374 2 472 180,3%

-2 108 2 959 - 5 067 - 171,2%

Les produits financiers ont diminué de KCHF 2 589 par rapport à l'année précédente à cause de la baisse des bénéfices sur 
cours induite par l'évolution du marché. Par ailleurs, des pertes élevées sur cours afférentes aux placements financiers ont pesé 
sur les charges financières à hauteur de CHF 2 478. Le résultat financier s'est donc dégradé à hauteur de KCHF 5 067 par 
rapport à l'année précédente.
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Autres publications

Cautions, obligations de garantie ei constitutions de gages au profit de tiers

Au 31 décembre 2018, il n'existe aucune caution, obligation de garantie et constitution de gage au profit de tiers. 

Engagements et créances conditionnels

L'État fédéral finance annuellement les universités par le biais d'une contribution de base, conformément à la loi sur l'aide aux 
universités (LAU jusqu'en 2016) ou à la loi sur l'encourage.ment et la coordination des hautes écoles (LEHE, à partir de 2017). 
Dans l'arrêt du Tribunal administratif fédéral du 10.11.2015, le Tribunal administratif fédéral a fait observer gue les versements 
de l'État fédéral doivent être considérés « a posteriori », L'État fédéral reste d'avis que les versements doivent être effectués 
pour l'exercice en cours (art. 17 de l'ordonnance sur la LEHE). L'Université de Berne perçoit chaque fois la contribution de base 
au cours de l'année concernée (en 2018 ; KCHF 97 404). Il est toutefois possible, jusqu'à clarification définitive de la question, 
que les contributions de base doivent être considérées « a posteriori », Dans ce cas, la contribution de l'année suivante devrait 
être inscrite comme régularisation d'actif au 31.12.2018.
Le Conseil d'administration de Swiss Library Service Platform AG (SlSP) a demandé un prêt pour les travaux de mise en œuvre 
de la plateforme SLSP par les actionnaires. L'Université de Berne accorde un prêt de KCHF 800 à SLSP. Conformément au olan 
de paiement, une somme de KCHF 230 a été versée en 2018. En 2019 et 2020, le montant résiduel de KCHF 570 sera exigible.

Transactions avec les personnes liées

Au sens de la RPC 15, le canton de Berne est considéré comme une personne liée du fait de son influence significative sur le 
mandat de prestation de l'Université de Berne. Par conséquent, les transactions importantes avec le canton de Berne doivent 
être publiées dans les comptes annuels.

Description de la transaction Volume de la transaction Autres conditions essentielles

Md'-dardë’p'fistatrons d'une'durée de 4 ans 
conclu emie le Conseil-exéculif et l'Ur.versild 
de 0e'"e (art. 59 ss lUni)
Subvent on annuelle versée par la Direct on de 
l'inst'uction publique à l'Université de Berne

Utilisation des biens immobiliers 
du canton de Berne

Accords de prestations pour la fourniture 
de services de révision avec le contrôle des 
finances du canton de Berne

KCHF 31fi 675 pouf l'année 2018 
ianiiée précédente ■. KCHF 314 170)

Surface utile principale 235 135 mFt (année précédente : 223 470 mb 
Les frais liés aux immeubles et biens-fonds se chiffrent â cnv,
KCHF tOo 050 (année précédente : KCHF 105 400) sans les charges 
immobilières et charges des biens-fonds citées au point 23. Ces coûts 
d'infrastructure se basent principalement sur le modèle de calcul des 
coûts de la Conférence suisse des hautes écoles. L'« inventaire des 
surfaces > a été élaboré par le Bureau des constructions des harrtes 
écoles (BCHE). Les dimensions indiquées dans le cadre des saisies de 
surface correspondent aux surfaces utiles et é la surface de plain pied 
conformément à SIA 416.

Accords de prestations pour la fouinituie de 
services informatiques liés aux applications 
financières et pour le personnel avec le canton 
de Berne

Ne peut se chiffrer

Ne peut SC chiffrer

tvfandat de prestation d'une durée 
de 4 ans
Approbation une fois par an pat 
le Conseil-exécutif de la tranche 
annueLe

Mise à disposniôn gratuite par lé 
canton de Berne

Mise à dispbsitioh'gfàl'uite pat le 
canton de Berne

Mise è disposition gratuite par le 
canton de Berne

1

L'acquisition de servees (par ex. expertises) auprès des offices du canton de Berne n'est pas considérée comme une transartion 
importante avec des personnes proches.
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L'Université de Berne possède une participation supérierrre à 2G% dans les organisations suivantes.

Nom de l'organisation Description de la transaction Volume de la transaction Autres conditions 
essentielles

Unitecl'-a sa Particiodtion de 33%

Un lectra SA assisie les institutions de l’U^ versité de Bene 
lors de la négoc ation de cont''ats de licence et de partenariat 
conclus avec les pai-tenaircs industriels ainsi que peur la protec­
tion et la com'ne''Cialisation des nventions.

CCDE AG
(Center fer Continuing Dental 
Education)

be-advancpd SA 
(anciennement innoBE SA}

Participation de 75%

CCDE AG propose des formations continues en médecine den­
taire et organise des congrès et d'autres activités en rapport. 
L'Université de Berne reçoit une participation au résultat généré 
par les cours ; CCDE AG utilise l'infrastructure de l'université 
contre rémunération.

Participation de 2t%

Agence pour l’innovation du canton ae Berne, be-advanced 
est subventionnée par la promotion économique cantonale ; 
il s'agit d’une force motrice indépendante qui vise à renforcer 
la force d'innovation et la compétitivité des entreonses qui s’y 
rattachent.

Coûts bruts des serv fes 
d’e-virnn KCHF 757 
(ônnée précédente ; 
<CHF 790)

Participation au résultât 
d'env. KCHF 276 
(année précédente : 
KCHF 382) et encaisse 
ments pour l'utilisation 
de l’infrastructure d'env. 
KCHf 167 (année précé­
dente : KCHF 246)

' Aucune transaction

'Les transactions sont 
effectuées conformé­
ment aux conditions du 
marché

Les transactions sont 
effectuées conformé­
ment aux conditions du 
marché

L'Université de Berne ;
- a octroyé des prêis importants aux organisations suivantes ou
- a participé de maniè^'e significative au financement des organisations
- dispose de plus de 20% des droits de vote au conseil de fondation des organisations suivantes, auquel siège un/des 

rep''ésentant e s de la Direction de l'Université.

Nom de l’organisation

Fondatiôf'' KiHoB 
(Kinoerbçtreuung im 
Hochschukaun Bern)

Tondàt-on Ménsàbëtnebé dé 
l’Université ae Berne

Fondation'S02ialk~asse 
de l'Unive'Sité de Berne

Fondation pour la recherche 
Genaxen

Stiftung Haus der Universität ’

Fondation pour la recherche 
Un'Bern

Description de la transaction

ra*’fcnaâli'ôn K HoB'esi chargée de l’organisation et de l'expioi- 
tation des structures d'accueJ extrafamii'ât de i'Université de 
Berne et de 'a PHBern.

ConuibuLon dé fohcfidnrement pour ses ^rais ae loyer, d’éner- 
g e, ^'entretien, de réparation et d'achats

Soutien des éludiaht‘e-s insefit'e-s é l'Université de Berne qui 
se trouvent en grande d-fficulté financière

Subvention d'exploitation

La commune bourgeoise de Berne mél à disposition de la 
fondation « Haus der Univers'täi » le Foyer ae l'Université. 
L'université loue les salles de séminaire et de cours du Foyer 
pour des manifestations et verse une contribuîion aux frais de 
fonçlionnernenl.

Promotion de la recherche scientifique au sein de l'Université 
de Berne

Volume de la transaction

Versement d’une contribu­
tion de KCHF 720 
(année précédente :
KCHF 720)

■Versement d’une contri­
bution de KCHF 89 (année 
précédeme : KCHF 89)

Versement d'une contribu­
tion de KCHF 0 
(année précédente :
KCHF 70)

Versement d’une contri­
bution de KCHf 70 (année 
précédente ; KCHF 70)

Versement d'une contri­
bution de KCHF 49 (année 
précédente : KCHF 49)

Perce,ol'OP de subveritior^s à 
hauteur de KCHF 323 
(année précédente :
KCHF 350)

Autres conditions 
essentielles

Les transactions sont 
effectuées conformé­
ment aux conditions du 
marché

Les transactions sont 
effectuées conformé­
ment aux conditions du 
marché

Les transactions sont 
effectuées conformé­
ment aux conditions du 
marché
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Informations concernant les instruments financiers dérives 
Aucun instrument financier dérivé n'a été utilisé.

Leasings / accords contraignants

Le montant total des versements de leasing è venir pour les photocopieurs de l'Université de Berne s'élève à KCHF 819 (année 
précédente : KCHF 696).

Échéancier des versements de leasing pour les photocopieurs

Fin dù contrat dans 1 an ' '

Fin du contrat dans 2 ânT”

Fin du contrat dans 3 ans 
Fin du contrat dans 4 ans

Montants en KCHF

45

135

347

254
Fin du contrat dans plus de 4 ans 36

Total 819

Affaires exceptionnelles en suspens et risques

La Direction de l'Université a systématiquement identifié les risque: qui pourraient avoir une influence considérable sur 
l'appréciation des comptes annuels de l'Université de Berne et les a évalués à l'aide de l'ampleur des dommages et de la 
piobabilité d'occurrence. Des mesures de lutte contre les risques importants ont été évaluées et prises en considération.

Événements postérieurs à la clôture du bilan

Les présents comptes annuels ont été approuvés par la Direction de l'Université le 19 mars 2019.
Entre le 31 décembre 2018 et le 19 mars 2019, il ne s'est produit aucun événement ayant eu une influence significative sur les 
comptes annuels.
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Rapport de l'organe de révision

Contrôle dee finances du canton da Barna page 1

Rapport de l’organe de révision sur les comptes annuels de 
l’Université de Berne au 31 décembre 2018

À l'attention du Conseil-exécutif du canton de Berne

En notre qualité d'organe de révision selon l'art. 62c de la Loi sur l’Université (LUni, RSB 
436.11), nous avons effectué l’audit des comptes annuels ci-joints de l’Université de Berne, 
comprenant le bilan, le compte de profits et pertes, le tableau de financement; le tableau de va­
riation des fonds propres et l'annexe (pages 50 à 69) pour l'exercice arrêté au 31 décembre 
2018.

Responsabilité de la Direction de l'Université
La responsabilité de l’établissement des comptes annuels, conformément aux Swiss GAAP RPC 
et aux dispositions légales de l’Université, incombe à la Direction de l’Université. Cette respon­
sabilité comprend la conception, la mise en place et le maintien d’un système de contrôle interne 
relatif â l’établissement et la présentation des comptes annuels afin que ceux-ci ne contiennent 
pas d’anomalies significatives, que celles-ci résultent de fraudes ou d'erreurs. En outre, la Direc­
tion de l’Université est responsable du choix et de l’application de méthodes comptables appro­
priées, ainsi que des estimations comptables adéquates.

Responsabilité de l’organe de révision
Notre responsabilité consiste, sur la base de notre audit, à exprimer une opinion sur les comptes 
annuels. Nous avons effectué notre audit conformément â la Loi cantonale sur le Contrôle des 
finances (LCCF; RSB 622,1) et aux Normes d’audit suisses (NAS). Ces normes requièrent de 
planifier et réaliser l’audit pour obtenir une assurance raisonnable que les comptes annuels ne 
contiennent pas d’anomalies significatives.

Un audit inclut la mise en œuvre de procédures d'audit en vue de recueillir des éléments pro­
bants concernant les valeurs et les informations fournies dans les comptes annuels. Le choix des 
procédures d’audit relève du jugement de l’auditeur, de même que l’évaluation des risques que 
les comptes annuels puissent contenir des anomalies significatives, que celles-ci résultent de 
fraudes ou d’erreurs. Lors de l’évaluation de ces risques, l’auditeur prend en compte le système 
de contrôle interne relatif à l’établissement des comptes annuels, pour définir les procédures 
d'audit adaptées aux circonstances, et non pas dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
de celui-ci. Un audit comprend, en outre, une évaluation de l'adéquation des méthodes comp­
tables appliquées, du caractère plausible des estimations comptables effectuées ainsi qu’une 
appréciation de la présentation des comptes annuels dans leur ensemble. Nous estimons que 
les éléments probants recueillis constituent une base suffisante et adéquate pour former notre 
opinion d’audit.

Opinion d'audit
Selon notre appréciation, les comptes annuels pour l'exercice arrêté au 31 décembre 2018 don­
nent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et des résultats, en conformité 
avec les Sv^iss GAAP RPC et sont conformes à la Loi sur l’Université et à l’ordonnance.

P.apc'ort dj ConlrôSe des finances / le 19 mars 2019

70 Rapport annuel de l'Université de Berne 201B



Service de^ finances

Contrôle dea finances du canton de Berne nage 2-

Rapport sur d’autres dispositions légales
Nous attestons que nous remplissons les exigences légales d’indépendance conformément à la 
Loi sur le Contrôle des finances et qu’il n’existe aucun fait incompatible avec notre indépen­
dance.

Conformément à la Norme d’audit suisse 890, nous attestons qu’il existe un systèmé de contrôle 
interne relatif è l'établissement des comptes annuels, défini selon les prescriptions de la Direction 
de l’Université,

Nous recommandons d’approuver les comptes annuels qui vous sont soumis.

Berne, le 19 mars 2019

Contrôle des finances du canton de Berne

T.'Reitiund 
expert réviseur agréé 
réviseur responsable

L. Bénninger 
expert réviseur agréé

Rapport QU Contrôle des finances / le 19 marB 2019
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Meniions légales

Éditeur : Université de Berne, Service 
Communication et marketing (AKM)
Direction de i'AKM : Christian Degen 
Direction de projet : Timm Sugster 
Rédaction ; Christian Degen, Timm Eugsier, 
Brigit Bûcher, Salomé Zimmermann, Ivo 
ScnrnuCKi, Lea Muntwyler, Nathalie Matrer,
Usa i^ankhauser
Autcure-s : Oliver Lubtich, Sara Bloch 
Coriception : Z. stock süd, Sienne 
Traduction : Apostroph Group 
Crédits photographiques ;
Cl : KEYSTONE/NOOR/Kadir van Lohuizen 
C2 : kEYSTONE/Christian Beutler 
p. 5 : Un'Versité de Berne/Ramon Lerinnann 
p.i, haut . © Institut d'anatomie, Université 
de Berne ; © Ir'es Badertscher, ZMK Université 
de Berne ; bas : A. Ve'd ér ; IWI. Unive'STé 
de Berne
0. 5, haut : iStock. ; Stefan Maurer ;
Das : Stock, GlUB Université de Berne
0. 5, tiaul : Tanja Laser pour Insel Gruppe
AG , Université de Berne/Rolhenbühler ;
bas : lAW Un'vers té de Berne ; Un versité de
Berne / Annette Boutelliei
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CUma

Mobilité

Les inégalités mondiales - mais 
aussi les changements environne­
mentaux liés au changement clima­
tique - peuvent pousser certain e s 
à tenter leur chance ailleurs.

Dans le cadre d'un projet européen, 
le World Trade Institute montre 
dans quelle mesure le changement 
climatique entraîne une hausse 
des migrations vers l'Europe et 
comment les autorités locales 
peuvent affronter les défis que cela 
pose en matière de sécurité. Les 
chercheur euse s étudient comment 
les migrations peuvent être maîtri­
sées et encadrées juridiquement. Ils 
mènent à cet effet des études de 
cas, par exemple sur les Iles du Paci­
fique Sud, menacées par l'élévation 
du niveau des mers.

mA* ‘V-yJ . p.p
^ _ _ laurcu

MIXTE
P*pl« teau d*

FSC», F6C*C002BB2

72 Rapport annuel de l'Unive'siLé de Berne 2018



Vr • 'f —-.................. —' ^

v': ■■ ' '' " '

' . : - . . ■<' \ ■ -,

r. •

.

i ' ■

I

i .•

?Ä8iE!is«a!Hi!i6SR]^

, ■;

, ; , .“OQ (îfi)0 â8 ëtexïïîoajô»«

D®< ' '
ßXf®
'feiOtgjSsiCp SSOôi&Kfâ

1- ■ .■...

t.

Il

V'J

i ;• . • :V'-,

t'.
■' -, ,.■' V ' U-

i

v'

■'I ■.

<
.i

’. ;i. -•. -r
■; ;•

.r ■ ■ ,-■■;/■ ■■■ ■ ; -■ ■ . . 
■ v:'; .. . ■ ■'. ■■' '

“ (

t

: ;. : asÄSÄÄÄÄ“’“ ^
ssfiS'Ässa'"“*“»'**

I

J ■

y.viiii

, ^

I
I



Mi

;• i>r m* mm
P

■jjf

i gKSÎ’S
»»

Haw;s T;
iiS ïi

ïixiK;i? ïÆS^;:..;vV.sa^v îÆviâÂiÆ i.il-,- i- fily g*.■.r.Wu-^ïS'*'.“ a- î:« -3«: »■

B '■

Eli ■îî

éiWfr,mmmivW:-,eiSi

i' S

m
7É1m,/ï ?:.

ï
v‘

'^'. ■ ■ : i ■»* 

^ 'fl ;iV:

-i • V#. ; ■ ag^iiü 

■;i ^rifcis^Â

4-iÂ
Ü-

L r.:'

:; . - .fv:r| l:/ .«rWv 

■ ■■■ :v. - iii V ^ vlÂfe
-y.x 'ÄAi

I- :
r' ii/ ^.''-’';:- .
r gi. ; ' i'V .-■ ..

'ï-i ■:-¥ ;■' ■ giiilliilÂ:-.r

m


